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Défilé de Noël 
À nouveau, ceƩe année, il y aura une parade de Noël à St‐Côme‐Linière avec che‐

vaux, luƟns et Père Noël le samedi 18 décembre en après‐midi, accompagnés de 

camions de pompiers. Le départ est prévu à 13h00. À meƩre à votre agenda!  

Prenez note du trajet qui est différent de l’an passé: Terrain de soccer vers la route 

Kennedy, 8e avenue, 10e avenue, le tour de la résidence Marie‐Pier, 5e avenue, 4e 

avenue, 8e rue, 20e avenue, 7e rue E., rue Principale jusqu’au terrain de soccer 

Les organisateurs Ɵennent à remercier les commanditaires suivants: 

Municipalité St‐Côme‐Linière, Pierrot Enseignes et LeƩrage, Garage Louison Gosse‐

lin, Marché St‐Côme, Caisse Desjardins St‐Côme‐Linière, ExcavaƟon Paul Jacques, 

Garage Serge Poulin, COOP BMR St‐Côme‐Linière, La fée des ballounes, Tim Hortons, 

Chevaliers de Colomb, ExcavaƟon James Veilleux 

 

 

 

Procès‐verbal du 4 octobre 

2021; Réunions  conseil muni‐

cipal; Nouveau conseil 

2‐4 

Gagnante concours Marche 

tes 30 kilomètres; Avis sen‐

Ɵers pédestres; Horaire des 

fêtes bureau municipal et 

bibliothèque; Vie AcƟve;  

Comité consultaƟf d’urba‐

nisme: Appel de candidatures 
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Lecture compteurs d’eau 6 

Concours de Noël  7 

Bourses Desjardins 8 

SenƟer de contes de Noël 9 

HLM; Premiers répondants; 

Collecte des ordures aux 2 

semaines; AcƟvités des Fer‐

mières 
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Société historique;  Info bacs 

ordures; Centre d’Écoute 

Beauce‐Etchemins 

11 

Service incendie ‐ Infos; 

Comptoir d’Aubaines; FADOQ;  

CAPCHA 

12 

Loisirs: InformaƟons diverses; 

Escouade canine MRC 

13 

Info fosses sepƟques; Centre 

du deuil; Havre l’Éclaircie; 

Transport Autonomie 

14 

Bibliothèque municipale 15 

Bacs récupérateurs; Popote 

roulante; LocaƟon salle OpƟ‐

miste 

16 

Développement économique 17 

PrévenƟon des incendies: 

Conseils pour les fêtes 

18 

Centre du Deuil; Recyclage; 

Lampadaires défectueux; Aide 

alimentaire; AbaƩage d’arbres 

19 

Prêt de matériel médical 20 

Dans ce numéro: 

Stationnement interdit 
La municipalité de St-Côme-Linière rappelle que le stationne-
ment des véhicules est interdit sur les chemins publics de la 
municipalité entre 23h00 et 7h00 du 1er novembre au 31 
mars. Nous vous remercions de votre collaboration.  

Concours du temps des fêtes 

Le temps des fêtes approche à grands pas. De 
beaux concours sont à nouveau organisés par le 
service de loisirs de la municipalité. Voyez tous les 
détails en page 7. Participez en grand nombre! 

Toute la populaƟon est invitée à s’installer 

le long du trajet pour ce bel événement fa‐

milial du temps des fêtes!  
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ASSEMBLÉES DU CONSEIL  

MUNICIPAL 
 

_____________________ 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

21-10-02  Il est proposé par Mme Sylvie 
Bruneau, secondé par Mme Louise Paquet 
et résolu unanimement que l’on adopte le 
procès-verbal de la séance ordinaire du 
13 septembre 2021 et le procès-verbal de 
la séance spéciale du 20 septembre 2021 
tel que présenté. 

COMPTES À ACCEPTER 

21-10-03  Il est proposé par M. Gilles Ped-
neault, secondé par M. Robby Poulin et 
résolu unanimement que les déboursés 
présentés pour le mois de septembre 2021 
soient acceptés selon les 
chèques M2100032 à M2100033, 
C2100489 à C2100552 et L2100240 à 
L2000262 pour un déboursé total de 
476 658,79 $ incluant les salaires.  

VENTE POUR TAXES — DÉSIGNATION 
DES SIGNATAIRES  

21-10-04   Il est proposé par 
M. Gaétan Tremblay, secondé par 
M. Robby Poulin et résolu unanimement 
que M. Yvon Paquet, maire, et 
Mme Maryane Bélanger, directrice géné-
rale, soient les personnes autorisées à agir 
au nom de la municipalité de St-Côme-
Linière et à signer tous les documents rela-
tifs ou accessoires à l’achat des 
lots suivants : 3 942 823 (662,33 $), 
3 937 718 (665,02 $) et 4 891 821 
(662,99 $). 

DEMANDE CPTAQ — M. PAUL 
JACQUES – LOT 3 747 617 

CONSIDÉRANT QU’une demande d’autori-
sation auprès de la CPTAQ a été déposée 
par le propriétaire du lot 3 747 617 afin 
d’ajouter au 4 000 m 2 la superficie de 
5 675 m2 qui représente la superficie du 
chemin pour se rendre audit lot ;  

CONSIDÉRANT QUE le propriétaire doit 
traverser les lots suivants et possède les 
droits de passage valides afin d’avoir accès 
à son lot : 6 190 460 (M. Jean-Claude Fau-
cher), 3 747 619 (Mme Lucille Lessard), 
3 747 616 et 6 190 461 (M. Robert Berge-
ron). Ces lots touchent de près ou de loin le 
chemin d’accès existant. 

CONSIDÉRANT QUE le lot 3 747 617 por-
tant le numéro civique 2506 sur la route du 
Président Kennedy à Saint-Côme-Linière 
(Québec) G0M 1J0 à un droit acquis recon-

nu par la municipalité depuis 1946 afin de 
construire une habitation ; 

CONSIDÉRANT QUE le but de la demande 
est d’ajouter la superficie du chemin soit 
5 675 m2 au 4 000 m2 nécessaire afin d’im-
planter son habitation, son champ d’épura-
tion et son puits. Le chemin prend, à lui 
seul, 5 675 m2 pour s’y rendre, or il n’y au-
rait plus rien pour implanter son habitation.  

CONSIDÉRANT QUE la demande à la 
CPTAQ est conforme au règlement de zo-
nage de la Municipalité ; 

CONSIDÉRANT QUE la demande à la 
CPTAQ est sans impact additionnel sur 
l’agriculture puisque le potentiel et les pos-
sibilités agricoles du lot sont nuls, que les 
usages résidentiels et saisonniers déjà 
exercés font en sorte que la demande n’a 
pas d’impact sur les activités agricoles. 

21-10-05  En Conséquence, il est proposé 
par : M. Alain dumas 

Appuyé par : Mme Sylvie Bruneau 

Et résolu unanimement :  

QUE le conseil appuie la demande d’autori-
sation à la CPTAQ afin que le propriétaire 
du lot 3 747 617, M. Paul Jacques, puisse 
ajouter la superficie du chemin soit 
5 675 m 2 au 4 000 m2 nécessaire afin 
d’implanter son habitation, son champ 
d’épuration et son puits. Le chemin prend, 
à lui seul, 5 675 m2 pour s’y rendre, or il n’y 
aurait plus rien pour implanter son habita-
tion. 

DEMANDE CPTAQ — M. FERNAND 
BOUCHARD – LOT 6 413 273 

CONSIDÉRANT QU’une demande d’autori-
sation auprès de la CPTAQ a été déposée 
par le propriétaire du lot 6 413 273 afin de 
vendre à Mme Ariane Garand et M. Dyllan 
Gaudreau Rodrigue, à l’exclusion d’un lac 
se trouvant sur une partie du lot 6 413 272 
montré au plan ;  

CONSIDÉRANT QUE le propriétaire est 
aussi propriétaire des lots 6 413 272, 
6 357 391, 3 748 073 et 3 942 788; 

CONSIDÉRANT QUE le lot 6 413 273 por-
tant le numéro civique 1023 sur la route du 
Président Kennedy à Saint-Côme-Linière 
(Québec) G0M 1J0 sur lequel il y a un droit 
acquis reconnu par la CPTAQ et un avis de 
conformité en date du 13 mai 2021 dossier 
# 431 032 ; 

CONSIDÉRANT QUE la demande à la 
CPTAQ est conforme au règlement de zo-
nage de la Municipalité ; 

CONSIDÉRANT QUE le but de la demande 
est de régulariser la situation afin que le lac 
artificiel, lequel est considéré par la Com-
mission comme étant un accessoire rési-

dentiel, reste rattaché à la résidence ; 

CONSIDÉRANT QUE la demande à la 
CPTAQ est sans impact additionnel sur 
l’agriculture puisque le potentiel et les pos-
sibilités agricoles du lot sont nuls, que les 
usages résidentiels et aucun nouvel ou-
vrage ne sera ajouté sur l’immeuble faisant 
en sorte que la demande n’a pas d’impact 
sur les activités agricoles existantes.  

CONSIDÉRANT QUE la propriété fait l’ob-
jet d’une promesse d’achat dont la conclu-
sion est conditionnelle à cette autorisation. 

21-10-06  En Conséquence, il est proposé 
par : M. Alain Dumas 

Appuyé par : Mme Louise Paquet 

Et résolu unanimement :  

QUE le conseil appuie la demande d’autori-
sation à la CPTAQ afin que le propriétaire 
du lot 6 413 273, M. Fernand Bouchard, 
puisse régulariser la situation afin que le lac 
artificiel, lequel est considéré par la Com-
mission comme étant un accessoire rési-
dentiel, reste rattaché à la résidence. 

DEMANDE CPTAQ — M. ÉRIC TREM-
BLAY – LOT 5 174 064 

CONSIDÉRANT QU’une demande d’autori-
sation auprès de la CPTAQ a été déposée 
par le propriétaire du lot 5 174 064 afin de 
créer deux nouveaux lots soit le 6 458 199 
et le 6 461 901 à même le lot 5 174 064 et 
pour y avoir accès, il doit traverser une 
mince partie verte qui représente 98 m2 sur 
le lot projeté 6 461 901 qui est situé en 
zone verte. Une autorisation est néces-
saire. 

CONSIDÉRANT QUE le propriétaire est 
aussi propriétaire des lots 4 891 910 et 
5 174 064; 

CONSIDÉRANT QUE la demande à la 
CPTAQ est conforme au règlement de zo-
nage de la Municipalité ; 

CONSIDÉRANT QUE le but de la demande 
est de créer deux nouveaux lots à même le 
lot 5 174 064 existant afin de diviser la zone 
urbaine de la zone verte et de créer un 
chemin d’accès sur lot 6 461 901 pour se 
rendre sur le lot 6 458 199; 

CONSIDÉRANT QUE la demande à la 
CPTAQ est sans impact additionnel sur 
l’agriculture puisque le potentiel et les pos-
sibilités agricoles du lot sont nuls, que les 
usages résidentiels et aucun nouvel ou-
vrage ne sera ajouté sur l’immeuble faisant 
en sorte que la demande n’a pas d’impact 
sur les activités agricoles existantes; 

CONSIDÉRANT QUE le lot 4 891 105 ap-
partenant à la municipalité possède déjà 
une autorisation pour accéder aux puits 
(décision #324445 et 352555 CPTAQ) et 

Voici quelques points du procès-verbal 
d’une assemblée régulière du Conseil 
tenue au lieu ordinaire des sessions le  
4 octobre 2021. 
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que celui-ci utiliserait le même chemin pour 
se rendre sur son nouveau lot 6 458 199. Il 
manquerait seulement quelques mètres 
pour arriver à son nouveau lot dans la zone 
urbaine. 

21-10-07 En conséquence, il est proposé 
par : M. Robby Poulin 

Appuyé par : M. Gilles Pedneault 

Et résolu unanimement :  

QUE le conseil appuie la demande d’autori-
sation à la CPTAQ afin que le propriétaire 
du lot 5 174 064, M. Éric Tremblay, puisse 
créer deux nouveaux lots à même le 
lot 5 174 064 existant afin de diviser la zone 
urbaine de la zone verte et de créer un 
chemin d’accès sur lot 6 461 901 pour se 
rendre sur le lot 6 458 199.  

PROJETS PARTICULIERS D’AMÉLIORA-
TION PAR CIRCONSCRIPTION ÉLECTO-
RALE (PPA-CE) 

21-10-08  ATTENDU QUE la municipalité 
St-Côme-Linière a pris connaissance des 
modalités d’application du volet Projets 
particulier d’amélioration (PPA) du Pro-
gramme d’aide à la voirie locale (PAVL) et 
s’engage à les respecter ; 

ATTENDU QUE le réseau routier pour le-
quel une demande d’aide financière a été 
octroyée est de compétence municipale et 
est admissible au PAVL ; 

ATTENDU QUE les travaux ont été réalisés 
dans l’année civile au cours de laquelle le 
ministre les a autorisés ; 

ATTENDU QUE les travaux réalisés ou les 
frais inhérents sont admissibles au PAVL ; 

ATTENDU QUE le formulaire de reddition 
de comptes V-0321 a été dûment rempli ; 

ATTENDU QUE la transmission de la reddi-
tion de comptes des projets a été effectuée 
à la fin de la réalisation des travaux ou au 
plus tard le 31 décembre 2021 de l’année 
civile au cours de laquelle le ministre les a 
autorisés ;  

ATTENDU QUE le versement est condition-
nel à l’acceptation, par le ministre, de la 
reddition de comptes relative au projet ; 

ATTENDU QUE, si la reddition de comptes 
est jugée conforme, le ministre fait un ver-
sement aux municipalités en fonction de la 
liste des travaux qu’il a approuvés, sans 
toutefois excéder le montant maximal de 
l’aide tel qu’il apparaît à la lettre d’an-
nonce ; 

ATTENDU QUE les autres sources de fi-
nancement des travaux ont été déclarées ; 

POUR CES MOTIFS, sur la proposition de 
M. Gaétan Tremblay, appuyée par 
Mme Louise Paquet, il est unanimement 

résolu et adopté que le conseil de la muni-
cipalité St-Côme-Linière approuve les dé-
penses d’un montant de 15 000 $ relatifs 
aux travaux d’amélioration à réaliser et aux 
frais inhérents admissibles mentionnés au 
formulaire V-0321, conformément aux exi-
gences du ministère des Transports du 
Québec, et reconnaisse qu’en cas de non-
respect de celles-ci, l’aide financière sera 
résiliée. 

PROJETS PARTICULIERS D’AMÉLIORA-
TION D’ENVERGURE OU SUPRAMUNI-
CIPAUX (PPA-ES) 

21-10-09  ATTENDU QUE la municipalité 
St-Côme-Linière a pris connaissance des 
modalités d’application du volet Projets 
particulier d’amélioration (PPA) du Pro-
gramme d’aide à la voirie locale (PAVL) et 
s’engage à les respecter ; 

ATTENDU QUE le réseau routier pour le-
quel une demande d’aide financière a été 
octroyée est de compétence municipale et 
est admissible au PAVL ; 

ATTENDU QUE la réalisation des travaux 
doit être terminée au plus tard à la fin de la 
troisième année civile à compter de la date 
de la lettre d’annonce du ministre ; 

ATTENDU QUE les travaux réalisés ou les 
frais inhérents sont admissibles au PAVL ; 

ATTENDU QUE le formulaire de reddition 
de comptes V-0321 a été dûment rempli ; 

ATTENDU QUE la transmission de la reddi-
tion de comptes des projets doit être effec-
tuée à la fin de la réalisation des travaux ou 
au plus tard le 31 décembre 2021 à comp-
ter de la troisième année civile de la date 
de la lettre d’annonce du ministre ;  

ATTENDU QUE le versement est condition-
nel à l’acceptation, par le ministre, de la 
reddition de comptes relative au projet ;  

ATTENDU QUE, si la reddition de comptes 
est jugée conforme, le ministre fait un ver-
sement aux municipalités en fonction de la 
liste des travaux qu’il a approuvés, sans 
toutefois excéder le montant maximal de 
l’aide tel qu’il apparaît à la lettre d’an-
nonce ; 

ATTENDU QUE l’aide financière est al-
louée sur une période de trois années ci-
viles, à compter de la date de la lettre d’an-
nonce du ministre ;  

ATTENDU QUE l’aide financière est répar-
tie en trois versements annuels correspon-
dant au total des pièces justificatives re-
çues jusqu’à concurrence de :  

1)  40 % de l’aide financière accordée, pour 
le premier versement ;  

2)  80 % de l’aide financière accordée 
moins le premier versement, pour le deu-

xième versement ;  

3)  100 % de l’aide financière accordée 
moins les deux premiers versements, pour 
le troisième versement ;  

ATTENDU QUE les travaux effectués après 
le troisième anniversaire de la lettre d’an-
nonce ne sont pas admissibles ; 

ATTENDU QUE les autres sources de fi-
nancement des travaux ont été déclarées ; 

POUR CES MOTIFS, sur la proposition de 
Mme Sylvie Bruneau, appuyée par 
M. Robby Poulin, il est unanimement résolu 
et adopté que le conseil de la municipalité 
St-Côme-Linière approuve les dépenses 
d’un montant de 10 000 $ relatifs aux tra-
vaux d’amélioration à réaliser et aux frais 
inhérents admissibles mentionnés au for-
mulaire V-0321, conformément aux exi-
gences du ministère des Transports du 
Québec, et reconnaisse qu’en cas de non-
respect de celles-ci, l’aide financière sera 
résiliée. 

DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE POUR 
L’ENTRETIEN DE CHEMINS À DOUBLE 
VOCATION 

21-10-11  ATTENDU QUE la demande 
d’aide supplémentaire pour l’entretien des 
chemins à double vocation est renouve-
lable annuellement ; 

ATTENDU QUE les critères quant à l’aide 
supplémentaire pour l’entretien de ces che-
mins sont respectés ; 

ATTENDU QUE le ministère des Forêts, de 
la Faune et des Parcs ou le ministère de 
l’Énergie et des Ressources naturelles et 
les transporteurs ont déjà fourni, à la de-
mande de la Municipalité St-Côme-Linière 
l’information appropriée concernant le type 
et le volume de la ressource transportée 
ainsi que le nombre de camions annuels 
qui empruntent la ou les routes du réseau 
municipal à compenser ; 

ATTENDU QUE la présente résolution doit 
être accompagnée d’un plan municipal 
montrant les chemins empruntés par les 
transporteurs dans le cas d’une demande 
de compensation portant sur une route 
n’ayant pas fait l’objet de demandes préala-
blement ; 

ATTENDU QUE l’information incluse dans 
le tableau ci-dessous représente la situa-
tion, du transport lourd pour l’année 2021 
en cours. 

Nom du ou des chemins sollicités 

Longueur à compenser (km) 

Ressource transportée 

Nombre de camions chargés par année 

Rang 7 et   route Fortin 
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7,9 km, Gravier et bois, 1000 

Rang 4 

6.1 km, Bois, 500 

Pour ces motifs, sur une proposition de 
Mme Louise Paquet, appuyée par 
M. Gaétan Tremblay, il est unanimement 
résolu et adopté que la Municipalité de St-
Côme-Linière demande au ministère des 
Transports une compensation 2 pour l’en-
tretien du ou des chemins à double voca-
tion susmentionnés, et ce, sur une longueur 
totale de 14 km. 

DEMANDE DE RENCONTRE — EN-
TENTE RICBS 

21-10-12  Il est proposé par M. Gilles Ped-
neault, secondé par M. Alain Dumas et 
résolu unanimement que la municipalité 
demande une rencontre avec les respon-
sables de la Régie afin de revoir certains 
termes de l’entente, dont l’article 1 afin de 
tenir compte des changements et évolution 
des activités de la régie. 

PRIX DE DÉPÔT À NEIGE  

21-10-13  Il est proposé par Mme Sylvie 
Bruneau, secondé par M. Robby Poulin et 
résolu unanimement que le tarif pour 
l’usage du dépôt à neige soit de 11,36 $ 
pour un camion 10 roues et 15,64 $ pour 
un camion semi-remorque pour la période 
hivernale 2021-2022. 

ALARME INCENDIE ARÉNA 

21-10-14  Il est proposé par M. Gilles Ped-
neault, secondé par M. Alain Dumas et 
résolu unanimement que l’on accepte la 
soumission 821 d’Alarme Zonetech, au 
coût de 3 001,19 $ plus taxes (incluant la 
main-d’œuvre), pour remplacer l’alarme 
incendie de l’aréna qui est non-conforme 
au niveau des assurances. Aussi, que l’on 
accepte la soumission 822, au coût de 
458,93 $ plus taxes, pour remplacer le sys-
tème d’alarme au bâtiment des étangs. 

PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE 
POUR LA FORMATION DES POMPIERS 
POUR L’EXERCICE FINANCIER 2022-
2023 

21-10-15  Attendu que le Règlement sur les 
conditions pour exercer au sein d’un ser-
vice de sécurité incendie municipal prévoit 
les exigences de formation pour les pom-
piers des services de sécurité incendie afin 
d’assurer une qualification professionnelle 
minimale ; 

Attendu que ce règlement s’inscrit dans 
une volonté de garantir aux municipalités la 
formation d’équipes de pompiers possédant 
les compétences et les habiletés néces-
saires pour intervenir efficacement en situa-
tion d’urgence ; 

Attendu qu’en décembre 2014, le gouver-
nement du Québec a établi le Programme 
d’aide financière pour la formation des 
pompiers volontaires ou à temps partiel ; 

Attendu que ce programme a pour objectif 
principal d’apporter aux organisations muni-
cipales une aide financière leur permettant 
de disposer d’un nombre suffisant de pom-
piers qualifiés pour agir efficacement et de 
manière sécuritaire en situation d’urgence ; 

Attendu que ce programme vise également 
à favoriser l’acquisition des compétences et 
des habiletés de base requises par les 
pompiers volontaires ou à temps partiel qui 
exercent au sein des services de sécurité 
incendie municipaux ; 

Attendu que la municipalité de St-Côme-
Linière désire bénéficier de l’aide financière 
offerte par ce programme ; 

Attendu que la municipalité de St-Côme-
Linière prévoit la formation de 3 pompiers 
pour le programme Pompier I au cours de 
la prochaine année pour répondre efficace-
ment et de manière sécuritaire à des situa-
tions d’urgence sur son territoire ; 

Attendu que la municipalité doit transmettre 
sa demande au ministère de la Sécurité 
publique par l’intermédiaire de la MRC 
BEAUCE-SARTIGAN en conformité avec 
l’article 6 du Programme. 

Il est proposé par Mme Sylvie Bruneau, 
appuyé par M. Gilles Pedneault et résolu 
de présenter une demande d’aide finan-
cière pour la formation de ces pompiers 
dans le cadre du Programme d’aide finan-
cière pour la formation des pompiers volon-
taires ou à temps partiel au ministère de la 
Sécurité publique et de transmettre cette 
demande à la MRC BEAUCE-SARTIGAN. 

CHANGEMENT DATE SÉANCE NO-
VEMBRE 2021 

21-10-16  Il est proposé par M. Alain Du-
mas, secondé par M. Gaétan Tremblay et 
résolu unanimement que la séance du 
8 novembre 2021 soit remise au 
15 novembre 2021 vue la période électo-
rale en cours.  

_____________________ 

Prochaines assemblées 

régulières du conseil  municipal  

 

Lundi le 13 décembre à 
19h00 

Lundi le 10 janvier à 19h00 

 

Changement apporté: 

Prenez note que les as-
semblées auront lieu do-
rénavant à la salle Opti-
miste, au 2e étage de 
l’aréna, et ce dès la réu-
nion de décembre. 

 
Les citoyens peuvent de nouveau 
assister aux réunions, en respec-
tant les directives de la santé pu-
blique. La distanciation étant obli-
gatoire, les places sont donc limi-
tées. 

Diffusion des séances de     
conseil sur Internet 

Sur Beauce.TV 

Habituellement disponible  
24 heures après la réunion. Un 

lien direct est sur le site internet de 
la  municipalité, 

www.stcomeliniere.com 

Onglet «municipalité».  

Vous sélectionnez ensuite 
«conseil municipal». 

 

 

 

Conseil municipal suite à 

l’élecƟon générale                  

du 7 novembre 2021 

 

Gabriel Giguère, maire 

Simon Breton, conseiller poste 1 

Johanne Morin, conseillère poste 2 

Annick Lacroix‐Maranda, conseillère poste 3 

Steven Lebel, conseiller poste 4 

Jean‐Denis Paquet, conseiller poste 5 

Alain Dumas, conseiller poste 6 
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Comité consultaƟf d’urbanisme  

Appel de candidatures 

Trois postes au niveau des citoyens(nes) seront dispo-
nibles à partir de janvier 2022 dans le comité consultatif 
d’urbanisme. Vous devez être en mesure d’assister aux 
réunions du CCU qui se tiennent en soirée une fois par 
mois. Ces trois postes sont pour un mandat de deux 
ans. 

Pour soumettre votre nom ou pour des informations, 
vous pouvez communiquer avec M. Yves Turcotte, tech-
nicien en urbanisme, au 418-685-3825 poste 203 ou te-
churb@stcomeliniere.com 

 

 

 

 

 

Félicitations à Mme Francine Jacques qui est la ga-
gnante du concours «Marche tes 30 kilomètres avec 
ton podomètre». 

Mme Jacques a reçu 70$ en carte-cadeau du Marché 
St-Côme. 

Bravo à tous les participants! 

AVIS À LA POPULATION  

UTILISATION DES SENTIERS PÉDESTRES 

Vous êtes nombreux et nombreuses à apprécier et 
utiliser les nouveaux sentiers pédestres de la munici-
palité. 

Nous tenons à aviser la population que seulement la 
partie dans le secteur du parc des Berges-du-Loup 
est complétée (secteur du terrain de soccer et terrain 
de balle-molle).  

La portion entre la salle paroissiale et le parc, lon-
geant en partie le cimetière, est toujours en construc-
tion. Bien qu’une grande partie du tracé soit complé-
tée, certaines sections sont toujours en chantier et 
interdites d’accès. 

Nous vous remercions de votre compréhension et 
collaboration. 

Bonne marche! 

Horaire à l’approche                   
du temps des fêtes 

Prenez note que pour la période des fêtes, le 
bureau municipal et la bibliothèque municipale 
seront fermés du 18 décembre 2021 au 2 jan-
vier 2022 inclusivement. 

L’horaire régulier reprendra dès le lundi 3 jan-
vier. Il vous reste donc quelques jours encore si 
vous devez passer avant le congé des fêtes. 
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 Avis aux utilisateurs du réseau d’aqueduc municipal 

Lecture de votre compteur d’eau 2021 

Aidez-nous à prendre la mesure de votre compteur d’eau pour la taxation de l’année 2022. Il suffit de se rendre 
sur notre site internet: www.stcomeliniere.com 

Remplir le formulaire «Déclaration du compteur d’eau» qui se trouve sous l’onglet «SERVICES». 

Y indiquer le nom du propriétaire, le courriel, l’adresse de la propriété et la date de lecture. Joindre la photo du 
compteur (différents modèles existent sur notre territoire). Cliquer sur «Envoyer».  

Dans le cas où nous n’aurions pas reçu votre lecture, un employé municipal passera prendre la lecture.  

Nous vous remercions de votre collaboration. 
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Participez en grand 
nombre! 

Nous sommes impatients 
de recevoir vos photos! 
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HLM St‐Côme‐Linière 
Demande de logement 

Prenez note que pour une demande de 

logement en HLM à St‐Côme‐Linière, 

vous devez maintenant contacter le bu‐

reau municipal pour obtenir un formu‐

laire:  

418‐685‐3825                                             

ou st‐come@stcomeliniere.com 

Premiers répondants 
 

La foncƟon de premier répondant 

assure, de par sa proximité à la po‐

pulaƟon, une réponse rapide et 

efficiente pour les situaƟons d’ur‐

gence vitale en aƩendant l’arrivée 

des techniciens ambulanciers. 

La municipalité de St‐Côme‐Linière 

est à la recherche de citoyens de 

notre communauté pour joindre 

l’équipe des premiers répondants. 

Ça vous intéresse? 

Veuillez nous le faire savoir par 

courriel: 

incendie@stcomeliniere.com  

ou par téléphone: 418‐685‐3825 

poste 500 

 

Merci à l’avance  

de votre intérêt! 

Fermières St‐Côme 

Social des Fermières le mercredi 8 décembre 

Souper à 18h15 à la salle OpƟmiste (à l’aréna) 

Suivi de la réunion et Ɵrage de prix 

Donnez votre nom à Sylvie le plus tôt possible 

Maximum : 20 personnes 

Le Conseil 

 

 

 

Depuis 1933… plus de 80 ans! 

Collecte des ordures                                   

Retour de la collecte aux 2 semaines 

Prenez note que la collecte des ordures se 

fait maintenant aux 2 semaines. Les ca‐

lendriers des ordures et du recyclage sont 

accessibles en tout temps sur le site inter‐

net de la municipalité, onglet services. 
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Centre d'écoute           
Beauce-Etchemins  

 
Ne restez pas seul(e) dans ces mo-
ments difficiles,  nous sommes là 
pour vous.  

 
Service d'écoute téléphonique, gra-
tuit et confidentiel 24h/24,  7 jours/7  

 
Appelez nous:   

418-228-0001 

DisposiƟon du bac à dé‐

chets et du bac de recy‐

clage  lors de la collecte 

Nous demandons à la po‐

pulaƟon de placer le bac à 

au moins 1 ou 2 pieds à 

l’intérieur de leur cour. 

L’entrepreneur responsable 

de la collecte est capable 

de vider le bac à ceƩe dis‐

tance. Un bac mis directe‐

ment sur la voie publique 

peut être nuisible à la circu‐

laƟon ou aux piétons, et 

risque d’être endommagé 

par les véhicules lourds.  

Nous vous remercions de 

votre collaboraƟon. 

La bénédiction des automobiles en 1930 près du presbytère de 
Saint-Côme. Le presbytère a été construit en 1891 par le curé Joseph 
Élie Breton. Il est en pierres des champs comme l’église. 
 
Société historique de Saint-Côme de Kennebec et de Linière, fonds 
Théodore Poulin (14-9) 
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Service incendie St-
Côme-Linière 

Le service de protection contre 
les incendies de St-Côme-
Linière fera, dans les pro-
chaines semaines, des visites 
de prévention dans différents 
secteurs de la municipalité. 

Merci à l’avance de votre ac-
cueil et de votre participation. 

_______ 

Vous aimeriez être  
pompier volontaire?  

Contactez la municipalité au 
418-685-3825 

  

 

La FADOQ         
Vous avez 50 ans et + ?  Rejoignez nos rangs. La 

FADOQ compte plus de 500,000 membres au Qué‐

bec, elle prône une qualité de vie pour tous les aî‐

nés.  

Plusieurs avantages sont offerts. Rabais avec diffé‐

rents organismes et assurances, des programmes 

bénéfiques, des loisirs et acƟvités hebdomadaires à 

St‐Côme.  

Vous êtes intéressé‐e‐s ou avez des quesƟons, 

communiquez avec :  

Marie‐Louis : 418‐685‐3654    

ou Louise : 418‐685‐1273 

Bingo à chaque mardi à 13h00 

25 personnes maximum 

Preuve de vaccinaƟon obligatoire 

Bienvenue à tous! 

COMPTOIR D’AUBAINES DE ST‐CÔME 

Un magasin ouvert à tous. Un excellent moyen de faire du recyclage 

de vêtements… Une bonne façon de donner au suivant… Un excel‐

lent moyen d’économiser sur des vêtements praƟquement neufs. 

Bienvenue à tous! 

 

 

 

Le service de prévenƟon des 

incendies vous rappelle que 

vous devez faire une demande 

de permis à la municipalité 

pour les feux à ciel ouvert. 

Merci de votre collaboraƟon. 
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Aréna St-Côme-Linière 

Nous vous invitons à consulter régulière-
ment la page Facebook de l’aréna (Aréna 
Saint-Côme-Linière) pour les dernières 
nouvelles.  

Glace intérieure 

Surveillez la page Facebook de l’aréna pour l’horaire du 
hockey libre et du patinage libre.  
 

Escouade canine 
MRC 

PAIEMENT DES LICENCES 

POUR CHIENS 

Vous pouvez effectuer le 
paiement de la licence de votre chien via 
le site internet de l'Escouade canine 
MRC: escouadecaninemrc.com 

Si vous procédez de cette façon, une  
médaille vous sera retournée par la 
poste. 

Nous vous remercions de votre collabora-
tion.  

AVIS AUX UTILISATEURS DES ÉQUIPEMENTS ET AUX SPECTATEURS 

PASSEPORT VACCINAL OBLIGATOIRE 
Prenez note qu’avec les récentes annonces du gouvernement du Québec du 15 novembre dernier concer-
nant la COVID-19, nous sommes dans l’obligation d’exiger le passeport vaccinal (avec pièce d’identité à 
l’appui) pour chaque personne qui se présentera à l’aréna, que ce soit pour y pratiquer un sport ou en tant 
que spectateur. Il en est de même pour la location de la salle. 

Pour informations supplémentaires, veuillez contacter Mme Brigitte Drouin au (418) 685-3825 poste 300 ou 
par courriel : arenastcome@stcomeliniere.com 
Nous vous remercions de votre collaboration. 
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Centre du deuil Beauce‐Etchemins 

La douleur et le vide ressenƟs dus à la perte d’un être cher demandent 

souvent de l’accompagnement dans les premiers pas de ceƩe épreuve. 

Services d’accompagnement individuel ou de groupe pour les adultes ; 

Ne restez pas seul dans ce tournant important de votre vie. 

Contactez‐nous au 418‐228‐3106 

 

Municipalité régionale de comté de Beauce‐SarƟgan 

FOSSE SEPTIQUE 

Période de vidange de fosses sepƟques pour bénéficier du 

tarif régulier  (vous avez la responsabilité de vous inscrire 

à l’avance pour bénéficier du tarif régulier) 

Cédule 2021 

Du 13 au 17 septembre 2021: Tous les        

secteurs SAUF route Kennedy et route 275 

Du 20 au 24 septembre 2021: Route Kennedy 

et route 275 

Par courriel: fosse@vsjb.ca (une confirmaƟon vous sera acheminée) 

Par téléphone: 

418 397‐8479 (en tout temps sur une boite vocale) ou  

418‐226‐5300 (du lundi au jeudi de 7h30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 et 

le vendredi de 7h30 à 12h). 

Les coûts pour la vidange de votre fosse sont facturés par votre munici‐

palité et sont payables à celle‐ci.  

Des coûts addiƟonnels sont prévus dans les cas suivants: 

Vidange en dehors de la période de vidanges prévue pour votre sec‐

teur; 

Déplacement inuƟle (adresse mal idenƟfiée, fosse pas trouvée ou inac‐

cessible, couvercles mal dégagés, entrée obstruée, barrée ou non déga‐

gée, etc.). 

Travaux de mise aux normes nécessitant une vidange dans un délai 

moins de 48 heures ouvrables; 

Vidange en urgence dans un délai moins de 24 heures, soir de semaine, 

vendredi après‐midi, fin de semaine, jours fériés, période du temps des 

fêtes et en dehors des heures régulières de bureau. 

 

FOSSE DE RÉTENTION 

Pour obtenir une vidange, composer le 418 226‐5300 du lundi au jeudi 

de 7h30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 de 7h30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 

et le vendredi de 7h30 à 12h, ou par courriel à fosse@vsjb.ca 

La vidange de fosse de rétenƟon se fait selon le besoin du proprié‐

taire.  Il n’y a pas de cédule établie pour ce type de fosse. Pour bénéfi‐

cier du tarif régulier, vous devez prévoir un délai maximal de 5 jours 

ouvrables. Des frais addiƟonnels s’appliqueront pour toutes de‐

mandes nécessitant une vidange dans un délai de 3 jours ouvrables et 

moins. 

VIDANGE EN URGENCE 

En cas d’urgence durant les fins de semaines, jours fériés ou congés 

des Fêtes, veuillez composer le 1‐866‐291‐1280 et une personne ré‐

pondra à votre appel. Des frais addiƟonnels vous seront facturés. 

Lorsqu’une vidange de fosse est prévue, le propriétaire doit s’assurer 

de rendre l’emplacement accessible et dégager les couvercles de la 

fosse de 6’’ au pourtour et 6’’ en profondeur la fin de semaine précé‐

dent la semaine prévue de la vidange. Aucun avis téléphonique sera 

acheminé au propriétaire pour lui faire un rappel.  

Prenez note qu’avec la crise actuelle due à la COVID‐19, il se peut 

que l’horaire pour les vidanges de fosses sepƟques soit modifié. 

Ça pourrait se faire plus tôt ou plus tard en journée, et même les 

fins de semaines. Merci de votre compréhension.   

Pour éviter la propagaƟon de la COVID‐19, les camionneurs ne 

laissent plus d'accroche porte lors de la vidange de votre fosse 

sepƟque. Pour vous signaler que la vidange a bien été faite, 

un X sera fait sur un des couvercles. 
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Nouveautés jeunesse 

 

Bibliothèque municipale 
Nouveautés «best‐sellers» à la bibliothèque municipale  ‐ LocaƟon à 2.00$ / 2 semaines 

Seule la collecƟon «best‐sellers» est payante…  Tous les autres livres et magazines sont gratuits. 

Heures d’ouverture 

Lundi : 8h30-12h00 et 13h00-16h30 
Mardi:  

8h30-12h00 et 13h00-16h30  et 18h30-20h30 
Mercredi: 8h30-12h00 

Vendredi: 18h30 - 20h30  
Info: 418-685-3825 poste 205 

Nouveauté: Une chute à livres a été installée récem-
ment près de l’entrée de la bibliothèque. 

  Retour des livres et périodiques uniquement 

 La chute à livres doit être utilisée seulement en dehors 
des heures d’ouverture de la bibliothèque. 

 Veuillez mettre les livres dans un sac de plastique avant 
de les déposer dans la chute. 

 Assurez-vous que les documents sont bien descendus 
et que le panneau est refermé correctement. 

 Aucun don de livres ne doit être déposé dans la chute. 

 Il est de votre responsabilité d’utiliser ce service adé-
quatement. 

Merci de votre collaboration 

Provisions de lecture: La bibliothèque sera fermée pour le congé des fêtes du 18 décembre 2021 au 2 janvier 2022 inclusivement.  

Il vous reste quelques semaines pour faire des provisions de lecture. 
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Bacs récupérateurs au garage municipal 

1555 route Kennedy 

Des bacs récupérateurs ont été installés au garage mu-
nicipal (sur le côté, près de la grande porte de garage). 

Huile à moteur, Prestone, Filtreur 

Contenant plastique,  

Huile à friteuse 

Vous pouvez dès maintenant y déposer vos liquides, 
prestone, filtres et contenants usagés.  

Nous rappelons aux gens et aux entreprises qu’il est 
strictement interdit d’envoyer des hydrocarbures dans 
les égouts municipaux. Des amendes sévères aux con-
trevenants seront appliquées. 

(Hydrocarbures = Gaz naturel, huile à moteur…) 

Merci de votre collaboration. 

 

 

 

 

Jusqu’au 31 décembre 2021 seulement 

Changements à venir dès le 1er janvier 2022 

Encombrants ménagers  
à faire ramasser :  

Un seul numéro : 418-685-2230 

La municipalité de St‐Côme offre tou‐

jours aux citoyens la locaƟon de la 

salle OpƟmiste pour réunions et évè‐

nements divers, dans le respect des di‐

recƟves sanitaires de la santé publique. 

CeƩe salle, climaƟsée, située au 

2e étage de l’aréna, est équipée d’un 

ascenseur qui permet un accès facile 

pour tous. 

 WI‐FI disponible.   
Pour informaƟon : 418‐685‐3825 poste 300 

Avez-vous visité notre site internet? 
www.stcomeliniere.com 

Une source d’informations où vous retrouverez entre 
autres un lien pour les vidéos des séances du conseil 
municipal, les procès-verbaux, un lien vers le rôle 
d’évaluation en ligne, le calendrier de la cueillette des 
ordures et du recyclage, un calendrier de divers évé-
nements, des actualités et bien d’autres…  Faites-nous 
part de vos commentaires et suggestions. 

Vous êtes vous abonnés à notre page Facebook?  

Municipalité St-Côme-Linière 

La meilleure façon d’être informé de ce qui se passe 
dans la municipalité. 
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Développement économique 

 

Terrains résidentiels à 
vendre 

18e Rue 
 
 

Pour informations:  

Les Entreprises                  
Dennis Poirier Inc 

 
Téléphone : 418-230-8088 

 
Courriel :  

dennispoirier@hotmail.com 
Nouveau développement à 
St-Côme-Linière… 
Comprenant 28 terrains disponibles avec   ser-
vices (eau et égout) de 13 200 à 19 000 pieds 
carrés. Près de l’école et des structures spor-
tives,  rue asphaltée. 

Disponible en auto-construction ou clé en main 

Pour aussi peu que 1.85$/pied carré 

Contactez Steven Bédard, Constructions Bed-
Clé, au 418-685-3257 

Une page consacrée au développement économique prend place dans le Babillard. L’invitation est lancée à 
tous les promoteurs… Communiquez au 418-685-3825 pour vos publications futures. 

Construction neuve sur un seul étage à St-
Côme-Linière 

Terrains disponibles au 
parc industriel 

Pour informations: 
(418) 685-3825 

Émission des permis de construction et 
rénovation 

Nous vous rappelons de faire votre demande de per-
mis à l’avance afin d’obtenir les autorisations à temps 
pour la date prévue de vos travaux.  

Nouveauté: Il est maintenant possible de faire votre demande de per-
mis de construction, rénovation etc. en ligne si vous le désirez via 
notre site internet (onglet service/ demande de permis construction). 

Si vous avez besoin d'informations rapides, des annexes d'informa-
tions sont disponibles en haut de la page Pour toutes questions, vous 
pouvez contacter M. Yves Turcotte: 418-685-3825 poste 203 ou par 
courriel : techurb@stcomeliniere.com 

Merci de votre collaboration! 

Nouveau développement résidenƟel   

Les Boisés Dulac                       

(secteur route Rodrigue et rang St‐

Joseph)                                             

Très beaux terrains… À voir! 

Infos: M. Gilles Dulac 

1‐819‐568‐8815                            

gillesdulac@hotmail.com             

M. Jean‐François Dulac 

1‐819‐246‐9779 

jfrancdulac@videotron.ca 

Terrains résidentiels 
à vendre à St-Côme-

Linière 
Terrains situés sur la 16e Rue, 
entre la 12e Avenue et la 16e 
Avenue, asphaltée. 

Services d’aqueduc et d’égout 
inclus. 

À proximité des services munici-
paux: École, aréna, église, bu-
reau de poste, etc. 

Pour information: 

Daniel Dumas 

(418) 226-8370 

Courriel: 

danieldumas@hotmail.ca 
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Un service d’aide alimentaire est     
disponible dans votre village!  

Si vous vivez une situation plus difficile 
financièrement et vous voulez améliorer 
vos conditions de vie, nous sommes là 
pour vous.   

- Une aide une fois par mois; 
- En tout confidentialité; 
- Contribution symbolique pour les 

frais de transport; 
- Réception directement à St-

Côme. 
Pour plus d’informations, contactez 
Isabelle Thompson à l’Association 
Bénévole Beauce-Sartigan:             
418-228-0007 poste #5 

RECYCLAGE 
En décembre 2021, voici les 

jours de collecte de votre bac 

de  recyclage: 

Jeudi le 9 décembre 

Jeudi le 23 décembre 

Lampadaires de rue 
défectueux? Merci de 
nous en aviser:  
www.stcomeliniere.com, onglet 
«services» —) Défectuosité lampa-
daires de rue.  

Centre d’Écoute 
du CEPS Beauce‐Etchemins 

 

La douleur et le vide ressentis dus à la 
perte d’un être cher demandent souvent de l’accompa-
gnement dans les premiers pas de cette épreuve. 

Comme vous le savez sans doute, le Centre du deuil 
offre des rencontres de groupe et individuelles pour 
toutes personnes adultes vivant un deuil. 

Nos prochains groupes débuteront bientôt sous forme de 
vidéo conférence. 

Contactez nous pour de plus amples informations. 

 

Centre du deuil du CEPS Beauce-Etchemins 

T : 418-228-3106 
C : cepsaa@ip4b.net 
 

 

 

 

 

Abattage d’arbre 
Avis à toute la population 

Concernant l’abattage d’un arbre, qu’il  soit malade, mort, 
dangereux, ou pour toute autre raison, cela prend un permis 
délivré par la municipalité et le coût est de 10$. Lorsque le 
technicien, reçoit la demande il peut aller prendre une photo 
sur place pour constater que l’arbre est très dangereux ou 
dans les conditions énumérées ci-haut. 

Pour faire une demande de permis:  

M. Yves Turcotte: 418-685-3825 poste 203                          
ou par courriel : techurb@stcomeliniere.com 
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Municipalité St-Côme-Linière                     
1408 rue Principale St-Côme-Linière (Qc) 

G0M 1J0   Téléphone: 418-685-3825        
Télécopieur: 418-685-2566                           

st-come@stcomeliniere.com      

www.stcomeliniere.com 

Dépôt légal à la  
Bibliothèque Nationale 

MAIRE 

Cellulaire 

418‐ 222‐3472 

Centre d’écoute téléphonique et  de prévention du 
suicide Beauce-Etchemin 

Ligne d’écoute: 418-228-0001 
——— 

Le Sillon 
Regroupement de parents et amis de la personne     

atteinte de maladie mentale 
URGENCE DÉTRESSE: 

1-866-APPELLE 

1-866-277-3553 

Les Chevaliers de Colomb... 

Au service de sa communauté 

Prêt de matériel médical 

 

Vous pouvez emprunter le matériel suivant auprès des 

Chevaliers de Colomb du conseil 6698 de St‐Côme‐

Linière région 04 district 83: Canne, béquilles, mar‐

cheƩe, fauteuil roulant, etc. 

Un dépôt de 10$ est demandé et est remis lors du re‐

tour du matériel, s’il est en bon état.  

Pour informaƟons:  

M. Robert Bourque, 418‐685‐3612 

En cas d’absence de M. Bourque, vous pouvez contacter 

M. Michel Pomerleau au 418‐685‐3150. 

Les Chevaliers de Colomb se dégagent de toutes respon‐

sabilités en cas d’accident. Il est de votre responsabilité 

de veiller à votre propre sécurité en uƟlisant les appa‐

reils empruntés et vous devez vous engager à retourner 

le matériel en bon état. 

 

Site internet de la municipalité 
de St-Côme-Linière: 

www.stcomeliniere.com 
 




